
Charte pour l’accueil en formation
des personnes en situation de handicap

Inclusion, accessibilité et égalité des chances au coeur des formations

Une approche individualisée et adaptée

Formatrice engagée et responsable d’un organisme de formation handi-accueillant, je place l’inclusion
des personnes en situation de handicap au centre de mon approche pédagogique et organisationnelle.
Mon objectif est de garantir à chaque apprenant un accès équitable à la formation dans des conditions
respectueuses de ses besoins, de ses capacités et de son projet professionnel.

Conformément aux principes d’égalité des chances et aux exigences réglementaires, je mets en oeuvre
une démarche proactive d’accessibilité, visant à anticiper et à compenser les situations de handicap
qu’elles soient motrices, sensorielles, cognitives, psychiques ou liées à des troubles spécifiques des
apprentissages.

Chaque situation est unique. C’est pourquoi un accueil personnalisé est proposé dès la phase
d’inscription afin d’identifier les besoins spécifiques de l’apprenant, en toute confidentialité. Des
adaptations pédagogiques, organisationnelles ou matérielles peuvent alors être proposées et mises en
place, avec l’appui des partenaires compétents si nécessaires (Agefiph, Cap Emploi, RHF Centre Val de
Loire...).

Ces adaptations peuvent ainsi concerner :

les modalités pédagogiques (rythme, supports, méthodes)
les modalités d’évaluation de la formation
l’organisation temporelle de la formation (horaires) 
l’accessibilité des locaux et/ou des outils numériques

Un engagement durable et responsable

L’organisme de formation s’engage dans une démarche d’amélioration continue, intégrant la
sensibilisation au handicap, la veille réglementaire et la collaboration avec les acteurs du champ de
l’inclusion (cf. affiche engagement démarche d’accessibilité des formations).
Etre handi-accueillant        porter une vision éthique et professionnelle de la formation où la diversité des
profils est reconnue comme une richesse.
Toute personne en situation de handicap est invitée à me contacter afin d’étudier les conditions d’un
parcours de formation individualisé et adapté. 
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